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Vu la requête, enregistrée le 9 février 2006, présentée par le PREFET DE POLICE ; le PREFET DE 
POLICE demande à la cour : 
 
 
1°) d’annuler le jugement n° 0519507 du 5 janvier 2006 par lequel le magistrat délégué par le 
président du Tribunal administratif de Paris a annulé son arrêté du 22 novembre 2005 décidant la 
reconduite à la frontière de M. Weiquan X et lui a enjoint de réexaminer la situation de l’intéressé 
dans le délai d’un mois ; 
 
 
2°) de rejeter la demande présentée par M. X devant le Tribunal administratif de Paris ; 
 
……………………………………………………………………………………………………... 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
 
 
Vu l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée ; 
 



 
Vu le décret n° 95 ﾏ 304 portant publication de la convention d’application de l’accord de Schengen 
du 19 juin 1990 ; 
 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Vu la délégation donnée le 2 janvier 2006 par le président de la cour à Mme Régnier ﾏ Birster ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 
Après avoir au cours de l’audience publique du 15 juin 2006 : 
 
 
- le rapport de Mme Régnier-Birster, magistrat délégué, 
 
 
- les observations de Me Hamot, pour M. X, 
 
 
- les conclusions de M. Trouilly, commissaire du gouvernement ; 
 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile : « L’autorité administrative compétente peut, par arrêté motivé, décider qu’un étranger 
sera reconduit à la frontière dans les cas suivants : (...) 3° Si l’étranger auquel la délivrance ou le 
renouvellement d’un titre de séjour a été refusé ou dont le titre de séjour a été retiré, s’est maintenu 
sur le territoire au-delà du délai d’un mois à compter de la date de notification du refus ou du retrait 
(...) » ; 
 
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. X, de nationalité chinoise, s’est maintenu sur 
le territoire français plus d’un mois après la notification, le 16 juillet 2005, de la décision du préfet 
de police lui refusant la délivrance d’un titre de séjour et l’invitant à quitter le territoire ; qu’il 
entrait ainsi dans le champ d’application de la disposition précitée ; 
 
 
Considérant toutefois, qu’il ressort des pièces du dossier que M. X, né en 1986, est scolarisé en 
France depuis septembre 2001 ; qu’il est pris en charge depuis février 2004 au titre de l’aide sociale 
à l’enfance de Paris dans le cadre d’un contrat jeune majeur ; que ses résultats scolaires, marqués 
par l’obtention en juin 2005 du BEP d’électronique et l’inscription en classe préparatoire au bac 
professionnel micro-informatique, et les appréciations des différentes équipes éducatives 
témoignent de sa volonté de s’insérer socialement et de mener à bien ses études pour s’assurer 
d’une formation professionnelle qualifiée ; que, compte tenu de ces éléments, et nonobstant 
l’absence de certitude sur la date alléguée de son entrée en France en 1999 et l’existence de liens 
familiaux en Chine, la mesure de reconduite prise à son encontre le 22 novembre 2005 par le préfet 



de police doit être regardée comme entachée d’une erreur manifeste d’appréciation des 
conséquences qu’elle comporte sur la situation personnelle de l’intéressé ; 
 
 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le PREFET DE POLICE n’est pas fondé à 
demander l’annulation du jugement du 5 janvier 2006 par lequel le magistrat délégué par le 
président du Tribunal administratif de Paris a annulé son arrêté du 22 novembre 2005 décidant la 
reconduite à la frontière de M. X ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 512-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile : « Si l’arrêté de reconduite à la frontière est annulé, (…) l’ étranger est muni d’une 
autorisation provisoire de séjour jusqu’à ce que l’autorité administrative ait à nouveau statué sur son 
cas » ; 
 
 
Considérant qu’à la suite de l’annulation d’un arrêté de reconduite à la frontière, il incombe au 
préfet, en application des dispositions précitée de l’article L. 512-4 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, non seulement de munir l’intéressé d’une autorisation provisoire de 
séjour mais aussi, qu’il ait été ou non saisi d’une demande en ce sens, de se prononcer sur son droit 
à un titre de séjour ; que, dès lors, il appartient au juge administratif, lorsqu’il prononce l’annulation 
d’un arrêté de reconduite à la frontière et qu’il est saisi de conclusions en ce sens, d’user des 
pouvoirs qu’il tient de l’article L. 911-2 du code de justice administrative pour fixer le délai dans 
lequel la situation de l’intéressé doit être réexaminée au vu de l’ensemble de la situation de droit et 
de fait existant à la date de ce réexamen ; 
 
 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de prescrire au PREFET DE POLICE de se 
prononcer sur la situation de M. X dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision et ce sans qu’il y ait toutefois besoin d’assortir cette injonction d’une astreinte ; 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, par application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative, de condamner l’Etat à payer la somme de 1 000 
euros à M. X au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er : La requête du PREFET DE POLICE est rejetée. 
 
Article 2 : Le PREFET DE POLICE statuera sur la situation de M. X dans le délai de deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 
Article 3 : L’Etat versera à M. Weiquan X la somme de 1 000 euros en application des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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